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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Les recentes mobilisations dans le canton de Vaud. — Referendum militaire.
— Demission, mutations. — L'n anniversaire. — Section vaudoise des

officiers.

Nous sommes en mesure aujourd'hui d'etudier avec quelque detail
l'expörience de mobilisation ä laquelle les gröves de Vevey. d'Orbe et de

Lausanne ont donne lieu. Nous le devons a l'amical empressement avec lequel

plusieurs de nos camarades qui ont exerce un commandement ä cette
occasion nous ont renseigne et ä l'extreme obligeance du Departement
militaire vaudois qui a bien voulu nous aecorder la communication des

dossiers
11 va sans dire que dans les appreciations que. nous nous proposons

d'ömettre et de reproduire, nous nous placons exclusivement au point de vue
des Operations de guerre. 11 ne s'agit pas pour nous de rechercher le meilleur

emploi de la troupe dans le cas de dösordres civils. C'est aft'aire ix la

police ä examiner ce point. Notre recherche est d'une autre nature. Teile

circonstance internationale peut se produire oü nous soyons obliges de

mobiliser en tonte häte partie de nos troupes. sans avis prealable, sans mise

de piquet; il est utile de se rendre compte si et comment une teile Operation

peut etre utilement poursuivie.
Comme on se le rappelle, les desordres ont eclate le 25 mars ä Orbe et

ä Vevey : le 27. ils se sont etendus ä Montreux et a Lausanne. La mobilisation

a fourni, par appels successifs, les effectifs suivants:
Contingents locaux: Orbe et environs, elite et landwehr. 231 hommes

» >* rayon Vevey-Montreux-Aigle-Bex. 110+ »

Troupes constituöes :

Vevey : 1er bataillon de fusiliers 643 hommes
4e escadron de dragons 128 » 711 »

Lausanne : 4C bataillon de fusiliers 757 »

2e escadron de dragons 132 >* 889 »

Total 2935

Le 30 mars. toutes ces troupes furent licenciees. Les liommes de

landwehr des contingents locaux de Vevey et environs furent licencies. ceux du

lle ban, des le 27, ceux du Ier ban, des le 28.

Une des experiences les plus interessantes a ete celle de la levee des
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contingents locaux de Vevey et environs. Deux modes de convocation ont
ötö employes: 1° la transmission de l'ordre de mobilisation par le commandant

d'arrondissement aux chefs de section; 2° l'appel de troupes par ordre
direct aux autorites communales. Ce dernier moyen a ete employe d'urgence

par le commandant de place, major Blanchod, lorsque les troubies se sont

aggraves.
L'autorite communale est mieux outillee que le chef de section pour

alarmer les troupes; eile dispose, en effet, de tous les moyens d'aetion sur
le territoire, ce qui lui permet une Intervention rapide et plus complete.
Cela est d'autant plus vrai que la plupart des sections militaires comprennent

plusieurs communes et que le chef de section ne peut agir rapidement

que dans celle oü il se trouve.
Le premier contingent levö par ordres aux chefs de sections a etö celui

cle Vevey, La Tour et Montreux, suivant avis du Departement militaire
vaudois transmis ä 11 h. 30 m. On comptait sur 300 hommes pour 4 h. s. Le

detachement commenca ä se reunir ä cette heure-lä ä la gare de la Tour de

Peilz. A 4 h. 30 seulement, i'encadrement ayant öte fait et les cartouches

distribuöes, on put faire marcher une troupe de 95 liommes.

Le premier detachement de Montreux n'est arrive ä la Tour qu'ä 7 h. 20,

le second ä 8 heures.

Les ordres telegraphiques aux communes d'Aigle, Bex, Villeneuve, Gryon
et Yvorne ont ete donnes par le commandant de place entre 4 h. 10 et 4 h.

30 min. s. A 6 h. 40 s. arrivaient 28 hommes de Villeneuve, ä 8 h. 300 hommes

de Bex, Aigle et Villeneuve : ä 9 h. 144 liommes de Gryon, Bex, Aigle,
Yvorne et Villeneuve ; ä 8 h. 45, 86 hommes des memes communes.

L'alarme des troupes par les autoritös communales aete si rapide, comme

on le voit, que les premiers detachements demandes aux communes sont
arrives avant les hommes reclames au chef de section de Montreux. Ces

derniers, domiciliös ä 5 km. du lieu de reunion, sont arrives huit et neuf
heures apres le depart de l'ordre ; les premieres levöes communales,

composees d'hommes domiciliös ä 10 ä 30 km., sont arrives moins de quatre
heures apres le depart de l'ordre.

II ne faut pas etre trop surpris du dechet qui s'est produit sur les previsions

d'effectif pour le detachement de Vevey. Les conditions seraient
differentes dans d'autres conjonetures. On n'enlevera pas l'idee de la plupart
des grevistes que la troupe est levöe contre eux. Les soldats grevistes se

trouvent dans l'alternative de faire prevaloir le service militaire sur leurs
sentiments et sur leurs interets. On ne saurait s'etonner que quelques-uns
soulevent le cas de conscience. Ils le feront plus facilement aussi, quand la
levee porte sur des contingents improvises que quand eile interesse leur
unite rögulierement constituee. Des faits caractöristiques se sont produits
aux bataillons 1 et 4. On a vu des grevistes, voire parmi les chefs, revetir
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leur uniforme sans retard et se presenter ä l'appel. Interroges par leurs
officiers, ils ont repondu: « Mon devoir comme ouvrier a ete de participer ä la
gröve ; maintenant je suis appele comme militaire, non contre les ouvriers,
mais pour une mission d'ordre ; j'estime ce devoir supörieur ä l'autre. »

II est certain qu'on ne saurait esperer de tous les soldats grevistes ce
niveau de culture morale. En outre, ils se presenteront plus facilement quand
l'ordre de mobilisation appelle leur bataillon plutöt que des levees inorga-
niques; ils ne veulent pas se montrer refractaires aux yeux de leurs
propres officiers et surtout de leurs camarades d'armes habituels. Cependant, ä

Orbe, une cinquantaine de grevistes, c'est-ä-dire presque tous les soldats

grevistes, ont röpondu ä l'appel du contingent.
Une autre source de lenteur dans la reunion des milices du lieu des

troubies reside dans l'obligation de se rendre isolement au rendez-vous. En

traversant la localite, ils rencontrent des grevistes qui les entourent, s'em-

parent de leur fusil, leur offrent ä boire, leur distribuent des brochures
anarchistes, les insultent. La Situation est souvent bien delicate pour le
soldat, si dösireux qu'il soit de remplir son devoir.

Ces considerations expliquent que les contingents des localites voisines
montrent plus d'empressement ä marcher que celui de la localite en greve.
Mais, encore une fois, ce sont lä des circonstances qui ne serencontreraient
pas dans le cas d'hostilites contre l'etranger.

D'une faijon 011 d'autre, les contingents locaux procurent l'avantage
d'une levee rapide. Le 25 mars, ä 10 h. du soir, le commandant de place de

Vevey disposait de 800 hommes et de 1100 le lendemain matin ä 5 heures.
Reste ä examiner la valeur interne de ces contingents. Ils ont l'inconve-

nient d'etre composes d'elements tres dissemblables. Non seulement toutes
les unites s'y coudoient, mais tous les äges, depuis le jeune soldat de l'elite
jusqu'ä l'homme mur de la landwehr de II« ban, toutes les armes, et des

soldats de tous cantons. Organiser cette masse n'est pas chose aisee. Le

contröle est presque impossible. Quant ä Tencadrement, il ne procure pas ä

la troupe la solidite desirable, d'abord parce que l'effectif des grades ne

repond pas toujours ä celui des hommes, puis parce que chez les grades
aussi l'unite d'esprit et d'instruction fait defaut: enfin parce que gradös

et soldats sont militairement etrangers les uns aux autres. Resurnons

ces inconvenients: les contingents locaux souffrent du manque de cohesion,
du defaut d'une Organisation süffisante et souvent de cadres suffisants,
d'une diseipline laissant ä desirer, d'une administration rendue difficile par
l'absence d'un etat-major et des services speciaux ; enfin d'une insuffisance
de contröle.

On peut, en quelque mesure, attenuer certains de ces inconvenients par
l'emploi de moyens speciaux : un triage des officiers, ne eonservant que les

meilleurs, quitte ä completer par la convocation personnelle d'officiers du
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dehors, que l'on aura soin de choisir parmi les mieux entraines, les mieux

au courant du service et qui pourraient alors prendre la troupe en mains et

maintenir la diseipline.

II faut aussi se häter de former des bureaux en nombre süffisant charges
d'etablir les etats nominatifs et de constituer ainsi rapidement des unites

organisees. II faut avoir grand soin entin, — c'est un point sur lequel nous
reviendrons — de Commander et de reunir si possible avant l'arrivee des

contingents, un etat-major de place qui prenne les dispositions administratives

necessaires.

Ces observations sont des plus interessantes, car elles permettent cle

prendre sur le vif la gravite pour la formation d'une troupe, de l'absence
d'une Organisation ferme et permanente. La cohesion est ä ce prix.
L'histoire de la guerre fourmille d'ailleurs d'exemples de la faiblesse relative
des troupes improvisees. La Defense nationale en 1870-71 en est un ; la

guerre des Boers en est un autre. Ce sont choses que les militaires savent,
mais qu'il est bon de röpandre largement. On trouve encore beaucoup de

gens pour prötendre qu'une Organisation prealable et minutieuse de l'armee
n'est pas indispensable ; qu'avec un terrain propice ä la defense et une

population animee d'un pur patriotisme, la levee en masse suffit ä assurer

l'integrite du territoire. C'est une tres lourde erreur qu'il ne faut pas se

lasser de combattre, car eile peut conduire aux pires fins. L'experience des

contingents locaux ä Vevey et environs a contribue ä l'eclairer. La conclusion

qu'elle autorise est que si l'emploi de ces contingents est justifie dans

teile ou teile circonstance par la rapidite de leur reunion, il ne faut les garder

que ls moins longtemps possible et les remplacer des qu'on le peut par
une troupe reguliere.

On a du reste pu comparer la diseipline des contingents et celle des unites

organiques. Les deux escadrons n'ont donne lieu ä aucune punition.
Dans les bataillons, un homme du 1er a öte puni, et trois du -V ; de ces
derniers, un sous-officier pour ivresse, un soldat pour insubordination, un autre

pour desobeissance pendant le transport en chemin de fer. Dans les contingents

il y a eu un grand nombre de punitions. Le desordre est prövenu,
entre autres, des licencies du premier jour qui ne sont pas partis, malgre les

ordres donnes. Plusieurs ont ete incarceres le meme jour; d'autres recherches

apres le service. D'une maniere generale, le commandement de place a

pris toutes les mesures possibles pour remedier ä la Situation, mais il ne

pouvait, d'un instant ä l'autre, corriger ce que les circonstances presentaient
de defectueux.

Les premieres troupes regulieres mobilisees ont etö le 1er bataillon de
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fusiliers et le 4C escadron cle dragons. l'un et l'autre ä destination de Vevey.
Le bataillon s'est reuni sur sa place de mobilisation ä Morges : l'escadron

sur la sienne, ä Moudon. L'ordre de mobilisation est parti de Lausanne le

25 mars ä 5 h. du soir. II portait convocation pour 8 h. soir. 11 a passe par
Fintermediaire du commandant d'arrondissement, ä Aubonne, et entre 6 h.

et 7 h. soir, le rappel a pu etre battu dans les communes.
Etant donnee l'etendue de l'arrondissement et la nature des Communications,

on ne pouvait compter sur un rassemblement ä peu pres complet des

bataillons dans la nuit möme. La Vallee de Joux, par exemple, ne communique

pas directement par voie ferree avec Morges ; ses soldats durent

passer le Mollendruz encore partiellement couvert de neige. En l'ait. ä

11 h. 25 du soir, un premier detachement de 383 hommes fut embarque ä

Morges, qui recueillit encore 34 hommes en cours de route, et debarqua ä

12 h. 30 ä Vevey. Le detachement de la Vallee de Joux, 122 hommes, arriva
dans la matinee. Des isoles arriverent dans les journees du 26 et du 27,

portant le bataillon ä l'effectif de 643 officiers, sous-officiers et soldats.

L'effectif de contröle du 1™ bataillon de fusiliers est de 977 hommes.

Le 41' escadron de dragons partit de Moudon en trois detachements
successifs, le 26, ä 1 h., 5 h. et 7 h. du matin. Quatre retardataires. munis
d'excuses justifiees, se presenterent le 26 dans l'apres-midi. deux le 27.

L'effectif de prösence se trouva ainsi porte ä 128 hommes. L'eflectif de

contröle est de 134 hoemes. Les absents ont ete justifies.
Le 41' bataillon de fusiliers et le 2'' escadron de dragons, destines ä

Lausanne, furent mobilises le 27 mars. Le bataillon se reunit sur sa place de

mobilisation, ä Yverdon : l'escadron fut convoque ä Cheseaux. L'ordre de

mobilisation partit de Lausanne ä 1 h. du matin. Les unites devaient se

rassembler, les fusiliers, ä midi, l'escadron ä 11 h. matin.
A cette heure lä, 300 fusiliers repondaient ä l'appel ä Yverdon: ä 1 h.,

apres rarrivöe des trains, ils furent 429 ; ä 3 h. 30, apres l'arrivee des trains
suivants, 598. Le detachement debarqua ä Lausanne, ä 4 li. 55. II trouva ä

la gare et ä la caserne les hommes du bataillon domiciliös ä Lausanne et

environs. Des retardataires arriverent encore dans la soiree. Le 28 au matin,
l'effectif etait de 731 officiers, sous-officiers et soldats. L'effectif de sortie,
le 30 mars, s'eleva ä 757 hommes. Dix-neuf sous-officiers et soldats avaient
ete licencies par decision medicale. L'effectif de contröle est cle de 995

hommes.

Le 2e escadron est recrute partie dans le 1er, partie dans le IIC arrondissement.

Les dragons du Ier arrondissement se presenterent ä l'heure fixee:

ceux du Ile ne purent arriver que plus tard. Le 28 au matin, l'effectif de

l'escadron etait de 132 hommes. L'effectif de contröle est de 137. Les

absences ont ötö justifiees.
La difference dans la proportion tles defaillants entre 1'infanterie et la
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cavalerie s'explique, croyons-nous, par divers motifs. Les hommes de la
cavalerie sont plus stables et sont domiciliös dans un rayon moins etendu

que les fusiliers. Ils sont recrutes parmi les proprietairis campagnards ;

c'est donc un element essentiellement stationnaire, d'un deplacement
territorial tres rare.

Dans l'infanterie, au contraire, les deplacements sont frequents. On admet

dejä que le 15 % des hommes sont hors pays, ou en conge, ou malades et

pour ces differents motifs ne repondent pas ä l'appel. Dans le cas particulier,

il faut compter un supplöment pour les domiciliös hors de l'arrondissement

qui n'ont pas etö convoques. Les appels n'ont eu lieu que dans les

communes des arrondissements de l'unite. Dans ces conditions-lä, on peut
considerer qu'au point de vue des effectifs de presence, les resultats ont ete

favorables. Mais, s'il en est ainsi, nos effectifs de contröle sont devenus

insuffisants pour garantir ä nos bataillons la presence des 897 hommes de la
mobilisation de guerre. Nous avons eu l'occasion dejä, dans une chronique
precedente (livraison d'avril, page 280) cle constater que le Conseil federal

s'inquietait serieusement de cette Situation.
Au point de vue administratif, les conditions ont ete differentes ä Vevey,

Morges et Yverdon.
A Vevey, le commandant cle place s'etait fait aecompagner d'un adjudant

de place et d'un quartier-maitre tle place. Ce dernier a pu prendre
aussitöt des mesures preparatoires pour le logement et l'alimentation de la

troupe. Celle-ci n'a manque de rien.
A Morges, c'est le service de l'arsenal qui, au courant des exigences

de la mobilisation, fit sans autres, les preparatifs necessaires. Les hommes

recurent avant leur embarquement un repas de bouillon, beeuf bouilli et

pain. La Direction de l'Arsenal prit l'initiative de ces preparatifte sans y
etre obligee. Sa mission est de preparer et d'ordonner la remise du materiel

; mais, officier, et ayant longtemps commande dans la troupe, le
lieutenant-colonel Kräutler vit aussitöt que s'il ne prenait en mains l'alimentation,
personne ne s'en oecuperait, personne n'ayant ete designe ä cet effet.

On Ta bien vu ä Yverdon. En l'absence d'un commandant de place, les

mesures d'entretien n'ont pu etre prises qu'au moment du rassemblement
de l'unite par l'etat-major convoque en meme temps que la troupe. Or, au
moment de la mobilisation, le commandant de l'unite a dejä suffisamment
de preoccupations. II y aurait lieu d'agir conformement ä l'ordonnance sur
la mobilisation et de convoquer un commandement de place ou au moins un

quartier-maitre de place qui s'oecuperait immediatement des questions
d'entretien et d'alimentation.

Pour la cavalerie, il suffirait de lui livrer, au moment du rassemblement,

sa forge-euisine. Celle-ci lui est d'ailleurs, pour ainsi dire indispensable,

pour une autre raison.
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L'inspection des liommes, au moment du rassemblement, a permis de

constater que, dans les deux armes, Tarmement, Tequipement, Thabillement
etaient en parfait etat d'entretien et, qu'ä cet egard, la troupe etait prete ä

entrer en campagne. En revanche, la ferrure des chevaux laissait beaucoup
ä desirer. II n'en est pas ainsi lors des entrees au service habituelles parce
que le cavalier. averti depuis longtemps, prend ses mesures. II se presente
avec sa monture en etat.

Malheureusement, leve ä l'improviste, il a montre qu'elle n'est pas en
etat en toute circonstance. Les deux chefs d'escadron ont fait les memes
constatations et tous deux concluent ä la necessite pour leur troupe de

toucher la forge-cuisine.
La demobilisation ne donna lieu ä aucune Observation. Elle s'est operee

sans incidents.
*

On n'a guere de nouvelles, jusqu'ä present du referendum sur la loi
militaire. Les journaux quotidiens ont annonce que le parti socialiste
l'avait lance et que la recolte des signatures devait commencer le premier
mai; mais il ne nous a pas ete donne de recevoir ni de voir aucun formulaire

de la demande. On dit que le parti sociatiste est divisö. II est certain

que plusieurs de ses journaux accueillent Tidöe avec une tiedeur marquee,
et Ton cite certains chefs du groupe qui se prononcent categoriquement en

faveur de la loi. On sera sans doute plus au clair dans un mois.

Le Conseil federal a accepte avec remerciements pour les services rendus

la demission donnöe pour raison de sante par le lieutenant-colonel
J. Perret, ä la Chaux-de-Fonds, de son commandement du 7e rögiment
d'infanterie. Le lieutenant-colonel Perret a ete mis ä disposition.

Ont ötö nommös:
Commandant du 5° regiment d'infanterie, le lieutenant-colonel J. Monnier,

precedemment ä disposition;
Commandant du 6e regiment d'infanterie, le lieutenant-colonel E. Thürler,

precedemment commandant du 34e rögiment.
Cominandant du 7' regiment d'infanterie, le major 0. Schmidt, ä

Neuchätel, precedemment commandant du bataillon 18, avec promotion au

grade de lieutenant-colonel:
Commandant du 105e bataillon d'infanterie cle landwehr, II« ban, le

capitaine R. Senglet, ä Geneve, precedemment adjudant du dit bataillon, avec
promotion au grade de major.

* *

Le 28 avril a eu lieu ä Ouchy. ä THötel du Chäteau, une reunion
d'anciens officiers d"etat-major destinee ä celebrer le 70e anniversaire de leur



CHRONIQUE SUISSE 3y5

ancien professeur et camarade, le colonel Victor Burnier. Au dessert, on a
offert ä ce dernier, ä titre de souvenir, un bronze provenant de TEcole des

arts industriels de Geneve. Des discours ont öte prononcös par le colonel

Frey, ancien conseiller federal, le colonel von Mechel, le colonel P. Isler, le
colonel divisionnaire Secretan et le colonel Camille Favre. Ce que les
orateurs ont surtout recherche ä faire ressortir, outre leur amitie et leur
reconnaissance pour leur professeur, c'est la grande part qu'il a prise ä Tinstruction

et ä l'öducation de toute une generation d'officiers. Sous Hofstetter,
Siegfried, Sinner et Pfyffer, le colonel Burnier a eveille chez ses eleves, outre
le goüt des choses militaires, le sentiment de ce qu'ils devaient ä leur pays
et ä leurs fonctions d'officiers. Ce sont lä des services qui passent parfois
inapercus pour la grande masse du public, mais qui ont heureusement une
influence profonde sur le pays lui-meme au point de vue civil comme au

point de vue militaire.
*

Le comite de la section vaudoise de la Societe suisse des officiers a
arrete la liste des sujets de concours pour 1907. II a cherche ä rajeunir le

programme des concours theoriques par l'introduction de plusieurs sujets
d'actualite. Puis il essaie, pour la premiere fois, d'introduire des concours
pratiques ä organiser par sous-section. 11 espere voir de nombreux officiers
et plusieurs sous-sections participer ä ces concours en vue desquels le budget
prevoit une somme de 300 fr. comme prix.

A. Concours theoriques (travaux ecrits).

1. Quelles seraient les modifications ä apporter ä notre reglement d'exercice
d'infanterie en tenant compte des enseignements de la guerre russo-japonaise

2. Comment faudrait-il organiser, instruire et equiper nos troupes de

montagne

L'article 48 de la loi d'organisation' militaire du 12 avril 1907 est congu
comme suit: « Dans Torganisation, Tinstruction et Tequipement des unites et
des corps de troupes recrutes dans les regions montagneuses, il est tenu compte
des necessites de la guerre en montagne. »

3. Introduetion, dans notre armee, de mitrailleuses attachees ä Tinfanterie.
4. Programme d'instruction et repartition du travail pour une ecole de

recrues de 65 jours. (Etude recommandee specialemmt ä MM. les officiers-
instructeurs d'infanterie.)

5. Täches pour l'instruction de la compagnie d'infanterie dans un cours de

repetition. (Pour faciliter la lecture du travail et la comprehension des täches,

un croquis reel ou suppose du terrain sera Joint au memoire.)
6. Programme pour un exercice de combat du bataillon d'infanterie contre

un ennemi marque. (Ordres d'aprös la carte au '\ooooo')
7. Programme pour un exercice ae service en campagne du bataillon

d'infanterie : exercice ä double action. (Ordres d'apres la carte au 1/100ooo-)

8. Le tir indirect avec notre nouveau materiel d'artillerie de campagne.
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9. La fortification du champ de bataille.
10. L'emploi du ski dans notre armee.
11. Un sujet libre au choix du concurrent. (Ce sujet doit se rapporter

exclusivement ä Tarmee suisse.)

B. Concours pratiques (exercices sur le terrain.)
Exercice pratique organise par une sous-section. Cet exercice peut etre

d'une nature quelconque, mais doit repondre ä un but militaire nettement
defini. (Exercice choisi dans le domaine du combat ou du service de sürete). —
Solution do täches tactiques donnees ä un commandant de subdivision. —
Exercice de marche (täche donnee ä une patrouille d'officier). — Tir de

campagne au pistolet. — Direction d'un exercice tactique ou d'un tir de combat,
execute par une subdivision de sous-officiers ou de soldats. — Reconnaissance

tactique ou topographique. — Exercice de lecture de la carte en terrain
inconnu, etc., etc.

Les concours pratiques auront lieu avant le 25 septembre 1907. Un

programme detaille cle l'exercice sera envoye au president de la section
vaudoise quinze jours au moins avant la date fixee pour son execution. Seuls

pourront participer ä l'exercice, comme organisateurs, directeurs ou execu-
tants, les officiers faisant partie cle la sous-section ä la date du T'r mai
1907. Le jury sera compose d'au moins deux des membres du jury designe

pour les concours theoriques et d'un des membres du comite cantonal. Dans

son appreciation, le jury tiendra compte des ressources dont disposait la

sous-section et de son effectif. Les prix seront decernes ä la section et non
ä Tun 011 Tautre de ses membres. L'exercice pourra se faire cn civil ou en

uniforme; dans ce dernier cas la sous-section organisatrice se pourvoira
cles autorisations necessaires. Le comite de la section vaudoise donnera aux
sous-sections tous les renseignements necessaires qui lui seront demandes

relativement ä ces exercices.

CHRONIQUE ALLEMANDE
Instruction pour l'emploi militaire des pigeons-voyageurs en temps de paix.—

La tactique de Tinfanterie d'apres les enseignements des mameuvres. —
Emploi du telephone en campagne.— Quelques mots sur le nouveau reglement

d'artillerie. — Bronzage des fourreaux de sabre. — Les chevaux de

selle en Afrique. — Les grandes manoeuvres en 1907. — La nouvelle
ordonnance sur le service sanitaire en temps de guerre.

Les pigeons-voyageurs comptent aujourd'hui comme de precieux organes
de renseignements militaires. Des stations d'elevage existent dejä dans

differentes places fortes et on en avait dote quelques subdivisions de

patrouilleurs qui les dressaient et les employaient pour leur service special.
Mais afin de grouper ces efforts, le ministere de la guerre a elabore une
« Instruction pour l'emploi militaire des pigeons-voyageurs en temps cle
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paix, dans laquelle il prevoit que l'activitö de TUnion allemande des socie

tes d'amateurs de pigeons-voyageurs se combinera avec celle des autorites
militaires. Cette institution — du departement des pigeons-voyageurs —
reste placee sous Tinspectorat du genöral-inspecteur en chef des ingenieurs,
des pionniers et des forteresses. La direction technique, autrefois confiee ä

l'inspecteur des telegraphes de Tarmee, a passe ä la 3e Section du Comite

technique. Un conseiller technique civil est attache ä cette direction; il a

specialement la Charge de diriger et de surveiller tout ce qui concerne la

Station d'elevage de Spandau, dont Tinstallation est un modele du genre.
Chaque Station de pigeons-voyageurs est placee sous la direction de Tofficier

technique de place. Pour tout ce qui concerne les soins habituels ä

donner aux pigeons, ce seront les employes civils qui en seront charges.
On attachera une importance speciale ä ceux de ces pigeons qu'on

emploiera non seulement pour le trajet de la Station terminus ä leur
demeure (Heimatstation) mais pour les parcours aller et retour; seulement

dans cet exercice on devra se limiter ä des distances maximales de 50 km.;

pour ce genre d'exercice le lächer doit comporter soixante pigeons environ.
Outre ces pigeons dits de forteresse, il y aura les pigeons-patrouilleurs,
lesquels seront remis ä des subdivisions de cavalerie ou d'infanterie munies de

corbeilles pour les empörter. Ces derniers exercices doivent avoir
essentiellement lieu le long des frontieres, dans toutes les directions. Pour les

manoeuvres, ie haut commandement peut ordonner une preparation speciale

adaptee au terrain oü elles se derouleront.

L'Internationale Revue über die Gesammten Armeen und Flotten, dans un
article tres complet sur les dernieres manceuvres imperiales, apprecie les

procedes cle combat de Tinfanterie. Sans doute les manceuvres annuelles ne

peuvent reveler eompletement les tendances tactiques du haut commandement

; mais il n'en reste pas moins que ce sont lä des indications qui se

rapprochent assez de la realite pour möriter de fixer l'attention. On ne nous

en voudra pas de reproduire integralement certaines parties de ces

articles :

Ceux qui ont cru voir, ä cette occasion, Tinfanterie employer des modes

d'attaque nouveaux, d'apres l'experience de la guerre russo-japonaise, ont
du etre desabuses. L'infanterie allemande a bien recu cette annee (en
1906,) im nouveau reglement qui a amene maintes modifications et simplifications

au reglement precedent, mais rien n'a ete change aux prineipes
fondamentaux.

L'arme principale (Tinfanterie) a conserve, apres comme avant, le möme

elati offensif, et il n'y a eu cle modifiees que quelques formes de detail; par
exemple, les lignes de tirailleurs se meuvent avec moins de compacite, et
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les unites restees ä rangs serres les suivent en groupes de petites colonnes

presentant de nombreuses tetes de colonne. On peut, ä ce point de vue,
realiser bien des perfectionnements en temps de paix; mais, en campagne,
quand les pertes se produiront, elles seront automatiquement comblees par
des renforts venus de Tarriöre, si bien que les lignes trop tenues et sans
densite qu'on a souvent vues aux manoeuvres, n'existeront plus en
realite...

L'infanterie a fait un emploi consciencieux de ses outils et des tranchees-
abris ä chaque journöe cle combat. La dotation actuelle en outils est Tobjet
de vives discussions. Tandis que les uns, d'apres l'experience de la guerre
russo-japonaise, voudraient donner un outil ä chaque homme, comme c'est
actuellement le cas dans Tinfanterie japonaise, d'autres trouvent que la
dotation actuelle1 cle Tinfanterie allemande est parfaitement süffisante.
Sans entrer dans le detail de cette question. il nous semble que Texces de

travaux de retranchements, surtout clans l'offensive, est un mal. En temps
de guerre, on ne sortira plus les gens de leurs fosses.

Nous trouvons egalement peu digne d'imitation le procede japonais
d'avancer en rampant et de se retrancher en meme temps. II vaut encore
mieux courir avec son sac ; on perd ainsi moins haieine qu'ä ramper sur le

ventre et ä gratter la terre sans cesse. II semble d'ailleurs que ce procede
n'est pas tres cultive en Allemagne ; Tan dernier, aux manceuvres du Rhin,
il avait ete employe bien plus souvent.

Le defenseur a eu soigneusement recours ä l'etablissement de defenses

accessoires, et le fil de fer en particulier a trouve un large emploi.
On a beaucoup marche la nuit et avec succes pour se trouver au point

du jour ä proximite de Tennemi et pret ä Tattaque. On a aussi le plus
souvent execute de nuit les travaux cle retranchements. Quand cela n'a pas eu

lieu, on voyait de tres loin, meme au jour naissant, la terre rejetee des

tranchees par les travailleurs.
A tous ces points de vue, la guerre russo-japonaise nous a fourni de bons

et grands enseignements... »
** *

« Nous retiendrons de Texpose qui precede les deux enseignements
suivants qui sont d'une valeur positive :

1° Le nouveau reglement de manoeuvre n'a rien change aux prineipes
generaux du combat de Tinfanterie, et Tinfanterie allemande reste comme
precedemment animee d'un vigoureux esprit offensif.

2" De la guerre russo-japonaise, Tinfanterie allemande a tire la necessite
de largement recourir ä la fortification du champ de bataille et aux Operations

de nuit, tout au moins aux marches de nuit destinöes ä amener au

point du jour les troupes ä proximitö du point ä attaquer. »

1 Environ un outil pour un homme.
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Les etudes sur la guerre russo-japonaise continuent. De tous cötös on
täche de resoudre les problemes tactiques les plus generaux, de memo qu'on
s'acharne sur des sujets speciaux. Ces etudes ont eu en particulier pour
resultat de developper considerablement l'emploi du telephone en campagne.

On considere actuellement qu'il ne suffit plus que les etats-majors des

corps d'armee et des divisions soient relies telephoniquement, mais que tous
les echelons hierarchiques jusqu'au regiment doivent l'etre. Malheureusement,

Teffectif actuel des bataillons de telegraphistes ne pourrait suffire

pour assurer ces nouveaux services. Le mieux serait donc d'augmenter
cette troupe ; mais il est peu probable que le Reichstag y consente. Aussi
a-t-on ömis une idöe qui me parait juste: il s'agirait d'envoyer annuellement
dans les bataillons de telegraphistes des detachements d'instruction
d'infanterie, de meme qu'on detache des officiers et sous-officiers dans les

bataillons de pionniers. On pourrait ainsi, sans grands frais; avoir des equipes

de fantassins familiarises avec la construetion et Texploitation des

lignes tölephoniques et le maniement des appareils.

* ' *

Le nouveau reglement de Tartillerie, annonce depuis plusieurs semaines,

vient de paraitre. D'une maniere generale, on a aussi peu que possible
modifie l'ancien texte, tout en s'attachant ä le raccourcir. L'introduction
fait observer qu'on a tenu compte des relations cle Tartillerie avec les

autres armes, autant au point de vue de Tinstruction qu'ä celui du combat.

La partie technique de Tinstruction s'arrete ä la batterie; ä partir de l'emploi

des groupes, on doit toujours tenir compte d'une idee tactique. Les

canonniers et conducteurs doivent etre capables de servir non seulement
dans les batteries, mais dans les sections de munitions. Le sifflet, comme

moyen de commandement, est supprime ; en revanche, le telephone et les

signaux par fanions reeoivent un large emploi.
Dans les paragraphes concernant Tinstruction ä pied on s'est rapproche

autant que possible du reglement de Tinfanterie. La troupe ä pied est frac-
tionnee en groupes de quatre files (Abmarsch) qui servent de base ä la
formation de la colonne de route ä pied.

La 2e partie traite de l'ecole de piece ; l'introduction du nouveau canon

(modele 96 M. A.) y a naturellement apporte de nombreuses modifications.
On recommande la rapidite de Texecution des mouvements, mais il est

absolument interdit de chercher ä y introduire aucune cadence. En batterie,
l'arriöre-train du caisson est place ä un demi-pas ä cöte de la piece. Les

corbeilles avec les obus et les cartouches metalliques sont placees ä un
demi-pas en arriere de la queue d'affüt; si Tavant train est laisse
exceptionnellement derriere la piece, c'est, comme precedemment, ä huit pas de

distance. Le feu par rafales (Feuerilberfall) est tres recommande.
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Nous avons parle occasionnellement, dans Tune de nos chroniques, du

grand debat ouvert entre les artilleurs pour savoir si Tartillerie devait se

placer ä couvert ou ä decouvert; nous avons dit que les arguments etaient
loin d'etre öpuises et qu'il serait interessant qu'un artilleur reprit l'ensemble

de la question et Tötudiät pour la Berue. Voici. en attendant, et en quelques

mots, la reponse que donne le reglement: « Dans l'offensive. Tartillerie
tirera une grande utilite des positions abritees, mais eile choisira de« positions

ä peine masquees et meme decouvertes quand la rapidite de deroule-

ment de Taction exige que le feu soit ouvert instantanement ou reclame de

frequents changements d'objectifs. A mesure que l'attaque d'infanterie

progresse, les considerations d'abris pour Tartillerie diminuent de plus en

plus. A noter encore la disposition qui prevoit la frequence des combats de

nuit, comme ce fut le cas dans la guerre russo-japonaise : surtout lorsqu'il
s'agit d'attaque contre une position solidement organisöe par la fortification

de campagne.
II faudra du reste revenir sur ce reglement tres interessant et ä

tendances modernes marquöes.

L'operation du bronzage des fourreaux de sabre, permise par ordre de

cabinet du 15 juin 1905, avait etö suspendue en aout 1905, le procödö

employe n'ayant pas donne de bons resultats. Une decision recente dispose

que tous les fourreaux de sabres ou d'epees devront etre bronzes pour le 1"

juillet 1907.

Les officiers, medecins, fonctionnaires militaires et ceux des sous-officiers

dont les armes ne sont pas fournies par TEtat. sont laisses libres dans

le choix du procede ä employer, pourvu que la teinte obtenue ne soit pas
difförente de celle des sabres de troupe. II ?xiste im procede plus coüteux

que le bronzage et qui consiste ä recouvrir d'une couche d'email de ton
mat le fourreau prealablement denickele. On obtient ainsi de bons resultats.

II est tres difficile de pouvoir acclimater des chevaux en Afrique Orientale

et de pouvoir les utiliser sans qu'ils soient frappes par une des innom-

brables maladies des tropiques. En presence de ce fait on avait cherche, des

1890 dejä, ä dompter le zebre et ä le dresser comme cheval de selle : ä cette

epoque, le lieutenant de Bronsart s'etait particulierement voue ä ces

experiences, mais elles ne donnerent que des resultats peu encourageants.
Depuis que le comte Goegen a ete nomme gouverneur, les tentatives ont ete

renouvelees et poursuivies avec une patiente methode ; on n'y emploie que
des sous-officiers europeens particulierement distingues qui traitent les

jolis zebres sauvages tantöt avec douceur, tantöt avec sevöritö.
On est enfin arrive ä des resultats tres appreciables, gräce ä la decou-
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verte que le zehre le plus craintif et le plus rebelle au mors devient doux

comme un agneau des qu'on lui saisit une oreille : on a donc construit une
bride qui enserre Toreille et agit d'autant plus fortement sur eile que Tanimal

se montre moins docile.
Le zebre est tres craintif et möfiant. Pour tächer de faire disparaitre ces

defauts, on procede de la facon suivante: on rassemble les zebres par
troupeaux de 200 animaux dans de grands parcs; lä, on observe cliaque

•animal en particulier, on etudie, pour ainsi dire, son caractere et on choisit
tous ceux qui paraissent les moins sauvages ; on les prend en laisse, on les

conduit dans des ecuries amenagees ä cet effet oü ils sont attaches, chaque
zebre etant placö entre deux änes. Gräce h une bonne nourriture, ä la

grande douceur de leur traitement et ä l'intelligence des soins qu'on leur
donne, leur fougueux caractere s'adoucit de teile facon qu'on peut commencer

ä les monter. Aujourd'hui, on rencontre couramment dans les environs
de Dar-es-Sallam des sous-officiers des troupes d'oecupation montes sur de

brillants zebres qui se laissent aussi docilement conduire que des poneys.
II semble donc que le probleme d'une infanterie coloniale montee ne soit pas
trös eloigue d'une Solution.

Nous extrayons de Tordre imperial pour les manoeuvres de 1907 les

renseignements generaux suivants qui peuvent vous interesser.
Les VIP, VIIIe et Xe corps d'armee manoeuvreront devant Tempereur
Des divisions de cavalerie seront formees dans les I", VIIe, VHP et X»

corps d'arniee. En dehors de Tartillerie ä cheval im ou deux groupes de

mitrailleuses seront attaches ä trois de ces divisions. En outre des voyages
d'etude de cavalerie auront lieu dans certains corps d'armee.

Les troupes du genie executeront de grandes manoeuvres dans les environs

de Francfort-sur-TOder, Ulm et Coblence. A Francfort, il s'agira d'une
bataille le long de la ligne de l'Oder entre Francfort et Kustin et autour
d'une position fortifiee voisine de Drossen ; cette manoeuvre sera dirigee paile

genöral-major Genet et durera du 5 au 10 aoüt. II sera en outre procede
ä Posen ä une manceuvre d'attaque de place, mais sans le concours de

Tartillerie lourde.

La nouvelle Instruction pour le service de sante en temps de guerre a

etö approuvee par Tempereur le 27 janvier 1907.

Sans doute, en 1870 dejä, le service sanitaire etait fort bien organise; en

1878, de nouvelles prescriptions lui firent dejä realiser de serieux progres.
Mais les experiences faites au cours des dernieres campagnes — la guerre
des Boers, l'expedition de Chine et de l'Afrique Orientale et la guerre russo-

japonaise — ont demontre la necessite de reformer certaines dispositions.

1907 26
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Ces innovations concernent d'abord le cote technique medical qui a du etre
mis en harmonie avec les donnees actuelles de la science. Mais ce qui nous
interesse plus particulierement au point de vue militaire c'est la grande
importance attribuee ä Tinstruction et ä la culture tactique de Tofficier
sanitaire. C'est une tendance nouvelle qui parait juste de faire du medecin un
olficier sur les connaissances tactiques duquel le commandant en chef
puisse compter ; la täche de celui-ci sera facilitee s'il n'a pas ä se preoecuper

jusque clans ses moindres details des deplacements des services de

l'arriere et s'il sait que les medecins seront capables d'adapter leurs
installations ä ses ordres nouveaux.

L'organisation reste ä peu pres la meme, ä savoir les compagnies
sanitaires attachees ä la division, les lazarets de campagne au corps d'armee,
les lazarets de reserve aux etapes ainsi que les trains de lazarets, des lazarets

auxiliaires et trains de malades confies aux cliemins de fer pour les

transports ä effectuer entre les armees et le pays.
Le systeme des aides-infirmiers (Hilfskrankenträger) qui marchaient et

combattaient avec les autres soldats et ne döposaient les armes et nc sor-
taient des rangs qu'au moment oü l'on avait besoin d'eux comme infirmiers,
a etö aboli. A leur place, quatre infirmiers reguliers, non combattants, sous

la protection de la Croix-Rouge, seront attaches ä chaque compagnie.
La cavalerie etait Tarme la plus mal traitee au point de vue sanitaire :

eile ne possödait. en effet, aucune voiture capable de la suivre dans ses

frequents et rapides mouvements. La nouvelle ordonnance ameliore cette
Situation en dotant les unites de cavalerie de trousses sanitaires et de

brancards pliants qui seront transportes ä dos de cheval: les lourds fourgons

d'ambulance ont, en outre, ete remplaces par des voitures de type
leger.

Parmi les progres techniques, montionnons encore les tabelles de blesses

(Wundtäfelchen) dont seront dotes tous les lazarets de campagne.
On inscrira avec beaucoup d'exactitude sur cos tabelles le nom du blesse,

son incorporation, le genre de sa blessure, le traitement suivi jusqu'au
moment de l'inscription, etc. : deux traits rouges signifieront: « non
transportable ». un trait: « transportable », aucun trait: « capable de marcher ».

On a en plus augmente le nombre des infirmiers attaches aux lazarets de

campagne : on les munit, en outre, de lampes acetylene et de tentes speciales

qui peuvent etre montees en dix ou quinze minutes par trois ou quatre
hommes. Ces höpitaux de campagne seront munis des instruments et des

appareils les plus perfectionnös ; ils auront des voitures Rcentgen faciles ä

transporter sur le champ de bataille meme, afin que Ton puisse lä se servir
tout de suite des rayons X. Des appareils pour produire de Teau potable
ont ete egalement distribues ; leur indispensable utilite a ete clairement
demontree dans la guerre russo-japonaise, oü les Japonais se sont, par leur
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emploi, preserves d'epidemies typhoides. On installera enfin des labora-
toires bacteriologiques.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Mutations dans le haut commandement : remplacement du general-inspecteur
de Tartillerie et nomination de nouveaux generaux. — Amelioration des

conditions d'avancement. — Extension des pensions militaires d'äge. —
Manieuvres imperiales en 1907. — Organisation des troupes de montagne.
Selles de service pour adjudants. — Un exercice en skis au Monte-Cris-
tallo.

A la fin d'avril, le feldzeugmestre, Chevalier de Kropatschek, jusqu'ici
inspecteur-general de Tartillerie. a pris sa retraite apres quarante-lnüt
annöes passees dans Tarmee. pendant lesquelles il s'est acquis de brillants
etats de services. il est äge de 69 ans. Cette retraite lui a ete accordöe sur
sa demande ; eile etait aecompagnee d'une lettre autographe de Tempereur
oü celui-ci faisait un vif eloge des Services rendus par le general et lu
aecordait, en temoignage de reconnaissance, la grand-croix de l'Ordre de

Leopold. C'est Tarchiduc Leopold-Salvator qui lui succede, le neveu de

Tarchiduc Guillaume qui avait oecupe lc poste d'inspecteur d'artillerie avant
le feldzeugmestre de Kropatschek.

Le general cle Kropatschek a ete le createur de notre artillerie de

campagne moderne ct son reorganisateur. 11 possödait une tres grande puissance
de travail et une energie peu commune qu'il employa ä poursuivre avec
tenacite le but qu'il s'etait propose des son entree en fonctions : Tetude de

tous les problemes interessant Tartillerie, mais tout particulierement le

probleme pressant entre tous de l'acquisition d'un nouveau materiel. 11 a tenu

ä rester ä son poste jusqu'ä ce qu'il ait pu realiser ce dernier point de son

Programme.
Aujourd'hui, c'est chose faite.
Le rearmement de l'artillerie est chose non seulement decidöe mais en

bonne partie executee.

En 1866 dejä, alors qu'il etait capitaine, le genöral Kropatschek fut
admis dans le Comite militaire technique reorganise ; il s'y fit d'emblee

remarquer par ses travaux et tout particulierement par ses constructions

techniques concernant le fusil ä culasse mobile qui lui valurent l'Ordre de la
Couronne de fer. En 1874, il soumettait au ministre im modele do fusil ä

repetition ; en 1878, il prend part au concours organise parle gouvernement
francais sur ce sujet: construetion d'un fusil avec magasin pour la marine

francaise. II remporta le premier prix ; son modele fut adopte et employe

avec succes en Tunisie et au Tonkin ; il a ete la base de la construetion du
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fusil Lebel. et fut aussi employe en Allemagne pour les essais qui ont
precede l'adoption du modele 80. Ces dons d'inventeur et ce grand talent
de construeteur se manifestent encore dans notre nouveau canon de campagne

qui fut calcule, experimente et definitivement admis sous sa direction
et sa constante surveillance.

Et maintenant une nouvelle periode s'ouvre pour notre artillerie. Le seul
fait d'etre placee sous Tinspectorat d'un archiduc lui donne döjä un eclat

particulier et la personnalite meme de son nouveau general-inspecteur, sa

grande competence technique et les preuves qu'il a dejä donnees permettent

d'affirmer que l'artillerie va continuer ä se developper et ä s'ameliorer
avec rapidite. L'archiduc Leopold-Salvator a servi dans Tartillerie. du

grade d'officier subalterne ä celui de brigadier, mais meme comme divisionnaire,

il n'a cesse de s'oecuper activement cle son arme.
Le dernier voile qui masquait certain point de construetion du nouveau

canon (8 cm. M. 5) vient de tomber, et nous pouvons ä notre vive satisfaction

constater qu'il occupera une des premieres places parmi les nouveaux
modeles adoptes ces dernieres annees dans les armöes voisines. L'ingenieur
d'artillerie Kühn cn a fait une description qui a paru comme annexe au
cahier X de la Waffenlehre bien connue de Korzen-Kühn.

A signaler les importantes mutations suivantes: Au 6e corps tKaschau)
le feldzeugmestre von Mörk remplace le feldzeugmester Pucherra : au T"'

corps, le feldzeugmestre von Steinsberg prend le commandement en lieu et

place du feldzeugmestre von Horsetzky qui a pris sa retraite ä la fin d'avril.
Une autre mutation est imminente. Le feldzeugmestre baron Succovaty,

pendant de nombreuses annees commandant du 3® corps. va ötre remplace

par lc feldmarechal Potiorek, ancien sous-chef de Tötat-major general.

La (i promotion de mai» de 1907 prouve que dans les milieux officiels on

est dispose ä faciliter l'avancement: cette tendance est surtout marquee

pour le passage du grade de capitaine ä celui de major. Cette innovation

parait etre en rapport avec Taugmentation du nombre des officiers d'etat-

major. La presse politique a publie ä ce propos et depuis assez longtemps,
de nombreux articles d'apres lesquels une commission aurait ete chargee

par le ministre de la guerre d'examiner les voies et moyens pour faciliter
Tavancement. Mais les resultats de ces deliberations ne sont pas encore

connus du public. On sait seulement qu'un officier d'ötat-major, un
capitaine, sera attache ä chaque regiment. Quant ä l'avancement des officiers

d'artillerie, la question sera reglee en meme temps que la reorganisation de

toute Tarme, reorganisation qui est d'ailleurs imminente. Dans la ligne et

chez les chasseurs, on designera pour chaque commandement (Ergiinzungs-
bezirk) un officier d'etat-major coinme commandant de bataillon supplemen-
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taire, ce qui fera une augmentation de 110 places ä pourvoir. Parallelement

ä cette augmentation des officiers d'etat-major il y aura une augmentation

de 110 capitaines d'infanterie par le fait que les adjudances de

rögiments seront conflees ä des capitaines et non plus ä des officiers subalternes.

Mais de facon ä pouvoir realiser co programme sans elevation des chiffres
du budget il a öte decide de supprimer trois postes de lieutenants et huit
de cadets par bataillon, ce qui fait un total de 330 lieutenants et de 880

cadets, et procurerait une öconomie de 785 000 couronnes, attendu que
le lieutenant recoit 1680 couronnes de traitement et 700 couronnes d'indemnitö

(Quarticrgeld) ; l'economie realisee sur les cadets serait de 680 000

couronnes ce qui donne un total de 1 1I2 million de couronnes, chiffre rond.

D'autre part, si Ton compte le traitement annuel du major ä 6550

couronnes, celui du capitaine ä 4050, on aura une augmentation budgetaire de

1 200 000 couronnes (110 majors et 110 capitaines en plus).
Mais il serait ä souhaiter quo la reduction des postes de cadets se

fasse successivement de faenn ä eviter que la Situation dejä si peu favorable

des cadets ne soit aggravoe. On pourrait attendre, par exemple, que la
majeure partie des cadets actuellement en service aient ete promus lieutenants.

Ces modifications figurent dejä au budget de 1908 ; il n'est pas douteux

que les Delegations ne les aeeeptentdes l'instant oü elles n'exigeront aucune
depense nouvelle. Ces changements auront donc, comme nous l'avons vu,
un excellent effet sur les conditions d'avancement, mais ils influeront aussi

d'une facon heureuse sur Torganisation en ce sens qu'il sera ainsi possible
de separer le cadre cle reserve du bataillon du commandement de Tarrondissement

de reserve (Ersatzbataillonskadre vom Ergänzungsbezirkskommando).
Mais malgre la precision de tous ces renseignements, il convient d'en

attendre la confirmation officielle.

La sollicitude que porte le nouveau ministre de la guerre aux
retraites militaires vient de se manifester ä nouveau. Les indemnites d'äge
(Alterzulagen) ont ete etendues. L'indemnite d'äge consiste en une certaine
somme d'argent (240 couronnes par an) destinee aux capitaines ou
Rittmeister qui, pour une raison quelconque ont refuse le grade de major pour
lequel ils ötaient proposes. En pratique, cette indemnite fut jugöe insuffisante

de sorte qu'on institua une seconde indemnitö (600 couronnes par an)

pour les capitaines ayant ete pendant cinq ans au benefice de la premiere.
Accordees d'abord aux officiers combattants seuls, ces indemnites furent
etendues peu ä peu ä tous les officiers et ä tous les employes militaires, de

sorte que la somme y affeetöe ne suffit bientöt plus et les versements
furent suspendus. Mais le credit a ete retabli au budget de 1907 de teile facon
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que de nombreux officiers, medecins et employes militaires ont recu ä

nouveau leurs indemnitös.

Le ministere de la guerre a etabli trois groupes de benöficiaires : dans

le groupe A rentrent tous les officiers des armes combattantes. dans le

groupe B, les aumöniers, medecins, auditeurs et comptables militaires, dans

le groupe C, les employes de Tadministration militaire.
Dans le groupe A, les officiers de troupe sont avantages en ce sens que

les officiers de reserve ne peuvent entrer en liste que lorsque Tindemnite a

ete reconnue ä tous les officiers de troupe. L'influence bienfaisante de eette
reforme se manifeste donc par une plus egale repartition entre les
differents ayants-droit et par l'extension de Tindemnite ä des classes d'äges plus

jeunes. L'injustice actuelle ä l'egard des officiers non combattants et des

employes militaires est donc ecartee et en meme temps 011 obtient un avantage
pour les autres benöficiaires. innovation qui a ete accueillie avec joie et
reconnaissance par Tarmee,

Les manceuvres imperiales de cette annee auront lieu du 1" au 5 sep-
bre. Le 3e corps (Graz) et le 14e (Innsbruck) y prendront part. Selon toute
vraisemblance ils övolueront dans le secteur Laibach-Görz-Villach-Klagen-
furt.

II y aura environ 86 bataillons. 18 escadrons. 30 batteries et 10 compagnies

de mitrailleurs, au total 50 ä 60 000 hommes prenant part ä ces

manoeuvres de montagne. Le terrain des manoeuvres sera interdit et il n'y aura

pas de rapport officiel. L'empereur s'y rendra directement de Ischl. Le
quartier-general de la direction des manceuvres se trouvera probablement ä St-

Vlit oü s'installera aussi Tempereur.

Les nouveaux regiments cle Landwehr de montagne prendront une part
active aux mancpuvres. II pourrait donc etre de Tinteret general d'examiner
les grands traits des dispositions organiques sur l'emploi des regiments de

Landeschützen et du regiment d'infanterie de Landwehr Klagenfurt pour
la guerre en montagne », parues au commencement de mars. Chacun de ces

regiments comporte Tötat-major de rögiment et le cadre du bataillon de

reserve; en outre le regiment Landeschiitzen Trient n° I comporte 3 bataillons
ä 4 compagnies et un ä 2 compagnies: le regiment Bozen n° II, 2 bataillons
ä 3 compagnies et un ä 4; le regiment d'infanterie de landwehr Klagenfurt
a 3 bataillons ä 4 compagnies. La comparaison des etats-major de rögiment
avec ceux de bataillon fait ressortir le moindre effectif des premiers compare

ä celui des 36 autres regiments cle landwehr; cela provient de la
suppression des officiers de pionniers, de ceux d'administration, de tous les

medecins ainsi que des aides sanitaires.

D'apres le plan de dislocation de ces regiments de frontiere, les batail-



CHRONIQUE AUTRICHIENNE 38y

Ions et möme les compagnies seront souvent appeles ä agir tout ä fait
independamment.

Les trois rögiments comprennent en tout 36 compagnies: chaque
compagnie compte 4 officiers, 133 hommes, un cheval de seile et 3 de trait. Ces

effectifs sont ä peine införieurs ä ceux des alpins italiens (4 officiers et 140

hommes). Mais il ne faut pas perdre de vue que cet ötö, durant la dislocation
le long de la frontiere, les cadres seront completes par Tappel sous les

armes de 800 reservistes, 200 environ par rögiment. de sorte que les grandes

manceuvres en haute montagne auront lieu cette annee avec des effectifs

presque aussi forts que les effectifs de guerre.
Le cote technique de cette Organisation n'a pas ete neg'.ige: 1 officier

de pionniers est attache au bataillon ; 1 sous-officier et 5 hommes ä chaque

compagnie, ce qui donne 24 pionniers de troupe par bataillon. nombre qui
serait double en cas de mobilisation. Le service de sante est aussi
particulierement soignö; il y a un medecin et 2 brancardiers pour deux compagnies

; cn outre, ä chaque compagnie sont attaches un inlirmier et deux

brancardiers.
La Zeit fait observer dans un recent article que le train de nos troupes

de montagne est moins complet que celui des alpins italiens. Le bataillon
d'alpins italiens empörte avec lui 242 cartouches par fusil, 5 rations de

vivres et 5 d'avoine, en outre des explosifs; il dispose ä cet effet de 1

officier, 180 hommes, et 155 betes de somme; tandis que d'apres notre Organisation

actuelle, l'escadron du train de montagne ne comprend que 60 betes

de somme, 30 cartouches par fusil et 2 rations de vivres. Une dotation plus
forte exigerait chez nous une augmentation proportionnelle des rations pour
les betes de somme ä chaque echelon des colonnes de vivres et au parc des"

munitions, et le train de nos bataillons augmente de la sorte se composerait
d'hommes et de chevaux du train do ligne, d'hommes des batteries de

montagne et enfin des muletiers civils avec leurs betes, ce qui produirait une
extraordinaire bigarrure.

Les efforts considerables qu'exigent les manoeuvres en haute montagne
möritent une recompense speciale, sous forme d'indemnitö : le budget 1907

prevoit pour ce chef 154000 C. L'ordinaire sera aussi ameliore: le projet de

budget prevoit 170 000 couronnes.

Apres avoir passe sept ä huit mois dans leurs quartiers d'hiver, les

troupes oecuperont leurs quartiers d'ete Mans la haute montagne; elles

seront logees dans cles chalets isoles louös par Tadministration militaire aux
communes : ces locations s'eleveront cette annee ä 35 000couronnes.

Les troupes de montagne recevront non pas le fusil cTinfanterie, mais le

mousqueton ä repetition avec bayonnette, les cyclistes auront le revolver et

le sabre-bayonnette, les muletiers la carabine et ;le sabre cle pionnier, les

conducteurs d'automobiles le revolver et le sabre de pionniers.
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L'habillement et Tequipement est le meine que celui des autres troupes
ä pied de la landwehr.

* *

Voici enfin un voeu ardent des officiers, specialement des adjudants qui
se realise En vertu d'une ordonnance du mois d'avril, les adjudants
recevront dorenavant le harnachement complet de leur cheval de service, de

sorte que ces malheureux ne seront plus obliges de se le procurer ä leurs
frais. Mais ils peuvent naturellement employer leur bride et leur seile

particulieres, s'ils le preferent, ä condition qu'elles soient du möme modele que
celles d'ordonnance.

Nous avions dejä note dans notre chronique de fevrier, le soin avec-

lequel on cultive le sport du ski dans notre armee. Qu'on nous permette le

bref recit (Tun exercice de ski, interessant aussi bien au point de vue militaire

qu'ä celui du sport. qui a eu lieu dans la haute montagne. La Vedette

de Schluderbach nous en fournit les details. Sehluderbach est situe ä 1480

metres d'altitnde sur la grande route internationale (Strada d'Allemagna)
qui conduit de Toblach, dans la vallee de la Rienz, en Italie. en passant par
Peutelstein et Cortina d'Ampezzo.

Une patrouille du 11° regiment de Landesschutzen partit de la Plätzvviese

— col ä 2000 m. — sous la conduite d'un officier ; eile atteignit la route de

Ampezzo, pres d'Ospedale, ä huit heures du matin — 1474 m. — puis
descendit dans le val Gronde. Lä, la marche en avant fut rendue extremement
difficile, soit du fait de la foret, soit du fait de Tabondance de neige pous-
siereuse. Avant d'atteindre le Col de la Forca, ä 2114 m., qui öftre im facile

passage pour aller ä Tre Croci et ä Cortina d'Ampezzo, les skieurs se

dirigerent sur la gauche, du cöte du Monte Cristallo. La neige en cet endroit
etait excellente et ils purent facilement s'approcher cle la Cresta Bianca,
puis en prenant par le bras gauche de la vallee — le droit conduit en Italie
— ils atteignirent la hauteur du Passo della Cresta bianca ä 2900 m. cT

altitude. La derniere partie avait ete particdierement difficile ä gravir, gräce
ä une pente tres raide. Les skieurs trouverent ä cette altitude une temperature

extremement basse, tandis que. pendant l'ascension, ils avaient beaucoup

souffert de la chaleur augmentee par Tintense reverberation du soleil

sur la neige. Apres avoir enleve leurs souliers les skieurs atteignirent en

quelques minutes le sommet ouest de la Cresta bianca oü ils purent s'abriter

contre le vent du Nord qui soufflait en tempete. Le spectacle dont ils

jouirent ä ce moment etait merveilleux: les bastions du Monte Cristallo, les

dominant de 265 metres, les murs rehausses de la Sorapis, la citadelle du

Pelmo, et tous les autres sommets des Dolomites formaient un ensemble

maiestueux. Et cette mer de sommets, d'aiguilles, de rochers et de contreforts

etait baignee cle soleil.
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Aprös un petit repos, la patrouille redescendit la pente mamelonr.ee et

sans danger du glacier de la Cresta bianca, sous la conduite de son chef et

atteignit rapidement la haute vallee du Pia del Vecchio. Ces mille metres de

difference d'altitude furent franchis avec une acceieration toujours plus
grande : mais bientöt la patrouille dut ralentir son allure car le fond de la
vallee d'abord assez large se retrecit et devient une veritable gorge; il etait
en outre recouvert de nombreux debris d'avalanche, ce qui, par une pente
tres forte n'etait pas fait pour faciliter la marche. A cinq heures du soir^

nos braves Landesschützen atteignirent la grande course d'Ampezzo et conti-
nuerent leur course sur Schluderbach, d'oü. apres une demi-heure d'arret, ils

repartirent pour la Plätzwiese, leur home. 11 faut remarquer que les skis

munis de simples courroies legeres ont aussi bien Supporte l'öpreuve que
ceux ayant de fortes semelles.

CHRONIQUE FRANgAISE
(De notre correspondant particulier.)

L'augmentation de notre artillerie de campagne. — L'instruction de cette
arme. — La suppression des quatriemes bataillons. — Le personnel civil
du ministere de la guerre. — Menues nouvelles. — Un article sur l'etat
moral actuel de notre armee. — La reforme de notre etat-major. — Dans
Tinfanterie : les ecoles de tir. — L'affectation des officiers subalternes. —
L'encadrement des unites de reserve.

Le mois passe n'a pas etö Charge d'övenements sensationnels, encore

qu'on ait annonce de grands changements. II est probable, en effet, que les

questions tres diverses que le general Piequart ä mises ä Tetude ne tarderont

pas ä recevoir une Solution. En attendant, il nous faut nous contenter
de quelques menues nouveautes.

La plus importante est peut-etre la transformation imminente des batteries

ä cheval en batteries montees. Non pourtant de toutes les batteries ä

cheval. Car nous en avons de deux sortes qui, en principe, ont la meme

composition en personnel et en materiel (il a ete fait, d'ailleurs, derogation
ä ce principe), mais dont l'affectation et la destination sont differentes. II en

est qui sont rattachees aux divisions de cavalerie, et auxquelles on s'efforce,

pour cette raison, de donner beaucoup de souplesse et d'allant. Ce sont
celles qu'on designe sous le nom de « volantes ». II n'est pas question d'y
toucher.

Les autres sont des batteries legeres d'artillerie de corps. On leur a

donne un canon de petit calibre pour leur permettre de se porter vite lä oü

le commandant du corps d'armee est presse d'envoyer de Tartillerie. Mais

leur mobilite est compensee par Tinsuffisance de leurs qualites balistiques:
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elles manquent de puissance. D'ailleurs. elles ne forment pas des corps separes,

mais elles appartiennent aux regiments composes de batteries montees,
et elles y sont considöröes un peu comme des intruses. On leur en veut de n'etre

pas « comme tout le monde ». Un colonel qui commande dix batteries mcn-
tees et deux batteries ä cheval se desintöresse de celles-ci, qui sont l'exception

; il les traite ä peu pres comme les autres et ne cherche pas ä dövelopper

Ies qualites speciales qui devraient les caraetöriser. Les batteries ä

cheval des corps d'armee ne möritent pas le nom de « volantes ». Si elles

ont, ä la verite, des ailes, on ne les habitue pas ä s'en servir. Ce ne sont

que des batteries montees ayant plus de chevaux et dotees de bouches ä

feu plus legeres. En en reunissant deux, on aura assez de montures et

d'attelages pour pourvoir aux besoins de trois batteries montees. Et c'est

ainsi qu'on se propose de resoudre le probleme de Taugmentation de notre
artillerie de campagne. On a fait consister la difficulte qu'il presente dans la
seule question des chevaux : on ne s'est pröoecupe ni des officiers. ni des

hommes, ni du materiel. Et voilä pourquoi on a trouve que la transformation

dont il s'agit constitue une Solution heureuse et elegante cle la difficultö
contro laquelle depuis un an on s'escrime ä Tenvi.

II est vrai que certains officiers, certains öcrivains militaires. — et jene
suis pas sür qu'ils aient tort,— s'elevent contre cette recherche du nombre.
Moins de batteries. ct meilleures: teile est leur formule. II est vrai que
d'autres disent: Plus de batteries. et meilleures. Ainsi parle, en particulier,
le general Silvestre, qui est une de nos lumieres. Attache militaire ä Berlin,
oü il a acquis la Sympathie du kaiser, membre de la maison militaire du

President de la Republique. representant de la France aupres de Tarmöe

russe pendant la campagne de Mandchourie, ayant pris part d'ailleurs ä

l'expedition de Madagascar et etant Tauteur de travaux techniques appre-
ciös, il doit ä cet ensemble de circonstances d'abord son brillant avancement,

ensuite Tautoritö dont il jouit. Or, il travaille en vue de l'accroissement

de notre artillerie — il estime qu'on n'en aura jamais trop — et en vue
du perfectionnement de son instruction. 11 considere. en effet, que nous

sommes, ä cet egard. dans de tres mauvaises conditions, attendu que nous

ne pouvons faire participer aux grandes manoeuvres. chaque annee, que le

tiers ou le quart de nos batteries, faute d'attelages.
Mais n'y a-t-il pas contradiction '.' Et ne s expose-t-on pas, en augmentant

le nombre des unites, ä pouvoir plus difficilement encore les preparer
ä la guerre, si tant est que les grandes manoeuvres soient un element essentiel

de cette preparation, — ce qui me parait contestable, je l'avoue? Pour

ma part, je crois davantage ä Tutilite des ecoles ä feu. Mais, pour ces

exercices aussi, il y a interet ä n'etre pas trop nombreux. Un camarade du

general Silvestre, le commandant de Tartillerie de Vincennes, a appele les

reservistes ä y participer. ce qui est assez contraire ä la tradition. L'idöe,
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en soi. est louable ; mais on risque d'instruire les röservistes au detriment
des hommes de l'active. Une batterie, si j'en crois mes correspondants,
n'accomplit dans une annee, que six, huit ou dix seances de tir. C'est donc

dix fois au plus que quatre pointeurs pourront s'acquitter tles devoirs de

leur metier, et, dans ces dix fois-lä, les principales situations auxquelles un
pointeur peut avoir ä faire face ne se presenteront pas. Ce que je dis d'un
servant s'applique, bien entendu, aux autres canonniers et, ä plus forte
raison, aux sous-officiers chefs de piece. Neanmoins on fait quelque bruit
autour de cette initiative du general de Teyssiere. Je le fölicite davantage

d'avoir tenu ä faire, des avril, une premiere serie d'ecoles ä feu non
loin de Vincennes. dans la foret de Fontainebleau, sauf ä executer les vrais
tirs de guerre, cet ete, au camp de Mailly, dont il est precisement le

principal organisateur. II en a fait le terrain de manoeuvre le mieux outille que
nous possödions ä Theure actuelle.

La suppression des quatriemes bataillons se realise petit ä petit : ceux
des regiments du gouvernement militaire de Paris vont disparaitre ä breve
echeance, sauf ceux dont la disparition entrainera des changements de

garnison, ct qui, pour cette raison, seront maintenus probablement jusqu'ä
la fin des manoeuvres d'automne, öpoque habituelle des mouvements de

troupes. On profitera de ce remue-menage annuel pour debarrasser notre
armee de ces elements parasites qui, sans utilite, detournaient ä leur profit
une partie du suc nourricier. Semblables aux pampres gounnands de la

vigne, ils ne portaient point de fruits et servaient ä absorber la seve
destinee ä gonfler les raisins. Ils accroissaient le nombre de nos unites ; mais,

en realite, ils en diminuaient la valeur militaire. Ils ne faisaient, en effet,

que reduire les effectifs dejä si maigres des compagnies. Ne pouvant se

suffire ä eux-memes, ils meuront de consomption, faute d'aliments : autrement

dit faute de soldats-

Je ne sais si on les regretttra. Pour moi, je n'ai jamais compris l'emploi
de cet expedient. Nous n'avons que trop de ces trompe-Toeil dans notre

armee. Peu. mais du bon! Voilä qui vaut mieux que beaucoup de

medioere.

*¦ *•

M. Cheron est de cet avis. II vient de decider la reduction progressive,
et par voie d'extinction, d'un grand nombre d'emplois dans le personnel
civil du ministere de la guerre. II a, de plus, arrete que, pour obtenir de

Tavancement dans ces postes, il faudra subir des examens, les grades
successifs devant dorenavant s'obtenir par voie de concours. Donc, moins

d'employes, mais mieux retribues, et desquels, par consequent, on pourra
exiger plus de travail, et du travail meilleur. D'ailleurs, le merite sera
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recompense, puisqu'il faudra faire preuve de connaissances superieures pour
s'elever sur l'echelle hierarchique.

Mais les examens ne serviront pas seulement k, stimuler le zele des

fonctionnaires ch ils de la guerre. Ils serviront encore (peut-etre vaudrait-il
mieux dire qu'ils serviront surtout) ä en öliminer l'element militaire.

Car les expetlitionnaires du ministere sont recrutes partie parmi les

jeunes gens qui ont un minimum d'instruction determine, partie parmi les
anciens sous-officiers qui, ayant rempli sous les drapeaux, les fonctions cle

comptables. sont capables de devenir des scribes, de dresser des ötats, cle

rediger la correspondance.
Mais, comme ils ne sont pas aussi aptes que des licencies es-lettres ou

en droit ä aecomplir des besognes plus delicates, on ne veut pas qu'ils
puissent arriver, comme par le passe, ä devenir ä leur tour sous-chefs et
chefs de bureau. Voilä pourquoi on a institue les examens qui sont un crible
destine ä arreter les anciens sous-officiers et ä ne laisser passer que
l'element purement civil.

On a trouve singulier que le ministere de la guerre prit une mesure
aussi contraire ä l'intöret des anciens militaires ; mais il s'y est trouve
contraint par la force des choses. Comme je Tai dit bien des fois, Tidöe de

recompenser tle bons sergents de leurs loyaux services d'instructeurs et cle

conducteurs d'hommes en les investissant de fonctions auxquelles ils ne
sont pas aptes est une idöe malheureuse. Les administrations auxquelles on
les impose repoussent le plus qu'elles peuvent leur intrusion. L'administration

de la guerre n'a pas echappe ä cette regle.
Mais en meme temps qu'elle disait aux sous-officiers: « Tenue de vous

röserver un nombre determine de places d'expeditionnaires. je vous avertis
que vous n'irez pas plus loin: quelques-uns d'entre vous pourront peut-ötre
devenir redacteurs, ä force de travail: mais ils n'arriveront pas au grade
de sous-chefs de bureau », en meme temps, eile les engageait, ces sous-
officiers. ä s'orienter vers les emplois införieurs. Car, dans le personnel des

agents subalternes, on va proceder egalement ä des reductions, gräce
auxquelles on elevera les traitements des garcons, des balayeurs, des lampistes,
des gardiens de bureau. Reste ä savoir si, voulant relever le niveau des

sous-officiers, on s'y prend habilement en proposant ä leur ambition un
metier de domesticite plutöt qu'une Situation de fonctionnaires. 11 me semble,

ä moi, qu'on est en pleine incoherence, et qu'on y reste, comme le disait
recemment le president du Conseil. On fait plus que d'y rester: on s'y
enfonce, on s'y cramponne.

Quelques nouvelles.
Pendant que j'en suis au ministere de la guerre, je vous signale une

mutation interessante. Le commandant Coste, qui est ä la tete de TEcole
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normale de Joinville, et qui y reste temporairement. remplace. comme secretaire

de la section technique de Tinfanterie, le colonel Auger, appele au
commandement (Tun regiment.

M. Cheron a failli etre tue dans un accident d'automobile, et le gönerai
Bailloud est tombe sous les roues d'un express. Heureusement ils n'ont rien
eu de grave ni Tun ni Tautre. S'ils sont, Tun turbulent, Tautre casse-cou, il
faut croire que, du moins, ils ont leur ötoile.

On etudie le projet de reforme de la justice militaire: mais il ne semble

pas qu'on doive adopter le texte presente par le gouvernement. On prevoit

qu'il y aura du « tirage », comme dit cet autre. Nous aurons donc de

nombreuses occasions de parier de cette reforme qu'il ne faut pas s'attendre

h voir adoptee de si tot. Regrettons-le.

Des instructions ont öte envoyöes aux chefs de corps du gouvernement
militaire de Paris au sujet des dispositions ä prendre en cas d'ömeute. A
Vincennes, un lieutenant-colonel, par suite d'une fausse Interpretation,
parait-il, a cru devoir appliquer des leur reeeption ces mesures, dont il a me-

connu le caractere eventuel, et Paris a ete surpris par l'invasion de troupes
qui n'avaient rien ä y faire. Consequence : Tofficier en question a ete invite
ä demander la liquidation de sa retraite. Ce serait raide, si on n'avait rien
d'autre ä lui reprocher.

Ce serait d'autant plus raide que pareille erreur aurait öte commise,

dit-on, par un colonel de Saint-Denis, sans qu'il en coutät rien ä celui-ci.
On en conclut qu'il y a deux poids et deux mesures. Eh! oui. On ne cube

pas les solides et les liquides avec les memes jauges. Le Reglement ne dit-il
pas que les punitions doivent etre, « non seulement proportionnöes aux fautes,

mais encore... » aux personnes qui les ont commises, ces fautes, et aux
circonstances dans lesquelles ils les ont commises':' L'ögalite brutale est de

Tiniquitö.

On parle beaucoup d'un article sur « Tötat moral de Tarmöe », article
qui a paru dans la Grande Revue, et qui a pour auteur M. Charles Humbert,
actuellement depute de Verdun, apres avoir ete beaucoup de choses : garten
chez un marchand de vins cTAurillac, je crois, puis soldat, puis sous-officier,

puis officier. Mis en disgräce ä ce moment pour avoir denonce les malver-
sations de son capitaine, il a du, ä cet acte de puretö morale, d'abord d'etre
choisi par le general Andre pour faire partie de son cabinet, puis d'etre nommö

au grade superieur. Mais la vertu intransigeante du capitaine Humbert n'a

pu s'aecommoder de ce qu'il voyait s'accomplir autour de lui. II se brouilla
avec celui qui avait ötö son bienfaiteur. Dömissionnaire ä la suite de ce

differend, il füt appele, par compensation, ä une belle Situation dans

Tadministration des finances, qu'il quitta pour entrer au Journal Le Matin. II en
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devint le seerötaire genöral et se mit en övidence ä plusieurs reprises.
notamment cn organisant la fameuse « marche de Tarmee ». Ayant ainsi
acquis une grande notoriötö, il se prösenta aux dernieres elections et depos-
seda de son siege de depute le lieutenant-colonel Rousset representant de

Verdun.

Depuis qu'il est ä la Chambre. ce jeune parlementaire s'est encore signale

par divers actes de courage. Car il a la vertu combative. Et il emane de lui
cette force irresistible que donnent Taustörite, Tintransigeance, la haine des

compromissions. Son article de la Grande Revue est im violent requisitoire
contre les bassesses ct les vilenies dont il est le tömoin indigne. C'est un
soulagement d'entendre un honnete homme se revolter contre le vice, allät-il
meme plus loin qu il ne faudrait, clans Telan de sa sainte emotion. Et c'est

un honneur aussi pour le pays que Taccession ä une haute Situation (Tun

ancien gargon de marchand de vins qui a su s'elever par la seule noblesse cle

ses sentiments en ameutant contre lui toutes les coleres, en bravant toutes
les haines, en les suscitant meme, comme ä plaisir. II n'est pas douteux que,
dans l'histoire de ces sept dernieres annees, la posteritö fera une grande
place ä ce jeune homme dont Texistence a quelque chose de particulierement

representatil et de symptomatique. Pour ma part, je me propose den
reparier, le moment venu, encore que j'aie bien souvent parle de lui dans

mes Chroniques.

Le Comitö technique de Tinfanterie a fait mettre en essai dans tous les

corps d'armee une capote qui est un veritable pardessus. un « surtout»,
comme je crois qu'on dit en Suisse, et non plus simplement im vötement de

marche. Elle se porte seule, la veste etant sur le havre-sac pour etre mise

au gite d'etape. Exceptionnellement, par les grands froids. on superpose la

capote ä la veste. Cette capote est. par essence, l'element principal de la
tenue de campagne.

La conception que veut faire prevaloir le Comite technique de Tinfanterie

est assez difförente : la tenue normale serait la vareuse, la capote
nouvelle pouvant etre portee par-dessus, en cas cle besoin.

Le general Piequart, qui est un officier d'etat-major tres compötent,

songe ä reformer Tötat-major. On dit meme qu'il se propose d'en retablir le

corps. Mais, si arrötees que soient ses idöes sur la question, qu'il connait

bien, il les a remises ä Tetude : il est, en effet, tres circonspect lorsqu'il s'agit
de preparer des reformes. II n'est pas moins döcide, — d'aucuns disent:

tenace, voire obstinö, — lorsque, son parti etant une fois pris, il s'agit de

les realiser.

Une fois de plus, on vient de reorganiser les ecoles de tir de l'infanterie.
J'ai conte naguere qu'elles avaient etö licenciees par le general Mercier,
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sans qu'on s'explique bien les raisons qui ont diete cette mesure. On les a

rötablies depuis en les debaptisant. Elles ä'appellaient« öcoles regionales »,

elles sont devenues « cours d'application ». Mais le nom ne fait pas grand'chose

ä Taffaire. Le temps n'y fait rien, lui, parait-il. Cependant, il y a une
difference entre l'ancienne scolarite de trois mois et la duree qu'on entend
donner aujourd'hui aux cours. Car il n'est plus question que d'un stage de

quatre ä cinq semaines, dans les ecoles d'application du Ruchard et de la
Valbonne, qui recevront Ies lieutenants et les sous-officiers dösignös pour se

perfectionner dans la pratique du tir.
Au camp de Chälons se trouve installee T « Ecole normale » de Tarme,

ötablissement specialement destine ä initier les commandants et les
capitaines aux progres realises dans l'armement et dans la science du tir, tant
en France qu'ä l'etranger. Les cours techniques que ces officiers suivront
porteront en particulier sur les mitrailleuses et sur leur emploi.

Autre nouveaute.

Les commandants de corps d'armee avaient jusqu'ä ce jour la faculte de

prononcer directement certaines mutations, ainsi que les permutations pour
convenances personnelles, concernant. les officiers subalternes (capitaines,
lieutenants et sous-lieutenants), de leurs corps d'armöe. Cette delegation du

pouvoir central leur est -retiree : le ministre se reserve de prononcer seul

les mutations et permutations dont il s'agit. La raison .' C'est, parait-il, qu'il
rencontrait de la part des generaux en question des resistances quilepara-
lysaient. Voulait-il, par exemple, etre agröable ä un officier longtemps exile
en province, il le nommait ä tel regiment qui tient garnison ä Paris. Mais

ce regiment a des compagnios dans quelque Lisieux, dans quelque
Domfront, dans tout autre petit trou de la Normandie. Et Tofficier incorpore
dans le regiment etait sür d'etre relegue lä-bas, s'il n'etait point personna
grata. Du moins, est-ce lä la raison qu'on donne, encore qu'elle ne s'applique
point au gouverneur actuel de Paris. Si j'ai mis en cause le gönerai Daistein,
c'est par maniere d'exemple, sans plus, pour expliquer comment les generaux

pouvaient contrecarrer les intentions du ministre.
D'ailleurs, comme bien vous pensez, ce n'est pas cette raison qu'on a

mise en avant. On a invoque Tinteret superieur de la mobilisation, qui veut,

parait-il, que le commandement des compagnies actives, en temps de paix,
soit exerce par de jeunes capitaines. Donc des qu'un lieutenant sera appele au

grade superieur, on lui donnera une compagnie qu'il commandera pendant
au moins deux ans (c'est le minimum de temps exige par la loi), puis, quand

son anciennetö l'y appellera, il passera dans le « cadre complementaire »,

destine ä Tencadrement des unites de reserve. On se trouvera ainsi avoir
place eventuellement ä la töte cle celles-ci en cas de guerre, des capitaines

expörimentes qui auraient döjä fait leurs preuves, tandis que, aujourd'hui,
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en placant le nouveau promu dans le « cadre complementaire », on n'a

pour Commander les unites de reserve que de jeunes capitaines encore
novices. Cette reforme sera ötendue aux chefs de bataillons et aux lieutenants.

Les fonctions d'adjudant-major seront donnees aux plus murs.
Ces raisons ne sont pas sans valeur, et la mesure en question, qui a

dejä ötö prise dans Tartillerie. a des avantages incontestables. Ce que je
comprends moins, c'est qu'on en profite pour limiter l'initiative döjä bien

courte des commandants de corps d'armöe, et pour rogner de leurs petites
attributions. Qu'on en suspendit temporairement l'exercice, passe encore,
puisque la mise en oeuvre du principe posö par le ministre va necessiter un
« chambardement » genöral du personnel, et que ce « travail d'ensemble,

pour etre effectue partout dans le meme esprit d'equite et cle respect des

iutörets des officiers, ne peut etre execute et poursuivi que sous une direction

unique ». C'est-ä-dire par Tadministration centrale qui possede seule

tous les renseignements utiles pour la mener ä bien. Mais il nie semble que
le premier remaniement opere, on pourrait restituer au commandement

local, eclaire sur les volontös cle Tautoritö supröme, le droit d'en coneilior
les exigences avec les convenances des interesses. 11 nie semble aussi qu'on
va bien vite en besogne et qu'on enleve, avec une facilite trop grande, des

troupes ä leurs chefs, sans necessite bien demontröe. Mais c'est lä des
opinions que je reconnais qui me sont personnelles. ¦
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